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ARTICLE 12

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les personnes détenues sont recensées et approchées par un agent public chargé de les
inscrire sur les listes électorales de leur domicile ou de leur lieu de détention. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  favoriser  l’accomplissement  de  leur  devoir  électoral  par  les
détenus.


